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FORMULAIRE DE PARTICIPATIONS EXPOSANTS 
COMMERCIAUX OOSTENDE VOOR ANKER 2010® 

 
1. Objet : cet accord a pour objet la reconnaissance d’une exploitation commerciale durant Oostende voor Anker 

du 27 au 30 Mai 2010, nommément appelé plus loin l’événement. 
 
2. Parties : ASBL Ostende à l’ancre, à 8400 OOSTENDE, Laurierstraat 3, représenté par Hubert Rubbens, 

Organisateur, nommément appelé plus loin l’organisation : 
Et 
Nom de l’exploitant du stand : ………………………………………………………………………………………… 

Personne de contact : …..……………………………………………………………………………………………… 

Nom de la société : ………………………………………………………………………………………………..…… 

Rue : ………………………………………………………………………………..Numéro : ……………….……….. 

Code postal : ……………………….. Ville : ………………………………………………………………..…………. 

Téléphone : ……………………………………... Fax : ………..………………….. e-mail : ……………………….. 

N° de T.V.A. : ……………………………………. N° du registre de co mmerce : ………………………….………. 

Nommément appelé plus loin l’événement. 

 

L’exposant commande un emplacement sur l’avenue Vindictive avec les spécifications suivantes :  
�
O Type A : tente pyramidale 3 x 3 m installée : 305 euro Total : ……………………. Euro 
    �����������	
�������	
�
���	
��
����
��  450 euro Total : ……………………. Euro 
     (tente avec plancher) 
 
O Type B : tente pyramidale 5 X 5 m installée : 615 Euro Total : ……………………. Euro 
   �����������	
�������	
�
���	
��
����
��  600 Euro Total : ……………………. Euro 
    (tente avec plancher) 
 
O Connexion électrique 16 ampère 125 Euro Total : ………………….... Euro 
 
O  Nombre de tables :  Gratuit 
O  Nombre de chaises :  Gratis 
(O) cocher vos souhaits         Total à payer   : ………………….. Euro 
 
 

Prière de renvoyer un formulaire dûment rempli et signé à l’organisation avant fin janvier 2010. 
Le formulaire n’est valable que si le règlement est signé et précédé de la mention lu et approuvé. 
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Règlement général du Marché Maritime  
 

1.  L’ASBL Oostende voor Anker à été désignée par le commanditaire, Toerisme Oostende VZW, comme 
organisateur exclusif pour l’évènement Oostende voor Anker à Oostende. 

 
2. L’organisateur offre aux visiteurs d’ Oostende voor Anker un marché maritime, ou tous les stands doivent 

avoir un caractère maritime. 
 

3. En renvoyant le formulaire dûment rempli et signé l’exposant s’engage à respecter le règlement en question. 
 

4.  Les firmes ou personnes qui désirent participer au marché maritime dans le cadre d’Oostende voor Anker, 
doivent remplir un formulaire d’inscription suivant le modèle officiel. L’envoi du formulaire d’inscription signé 
sert de confirmation de la commande ainsi que de l’acceptation du règlement général. Sans contestation 
écrite endéans les 8 jours de l’envoi du formulaire d’inscription la demande est définitive. 

 
5.  Chaque violation du règlement peut conduire à l’exclusion immédiate du participant contrevenant, sans que 

celui-ci ne puisse réclamer un remboursement des sommes versées ou un quelconque dédommagement de 
quel ordre que ce soit. En signant le formulaire d’inscription l’exposant s’engage à occuper l’espace demandé 
jusqu’à la fin de l’évènement. Au cas ou l’exposant n’occupe pas son emplacement, les organisateurs 
peuvent en disposer et aucune demande de compensation ou de dédommagement ne sera acceptée. Dans 
ce cas l’exposant restera tenu de payer toute la somme pour la surface réservée. 

 
6.  Il est interdit de sous louer ou de transférer tout ou partie de l’emplacement sous quelle forme que ce soit 

même gratuitement, à moins d’avoir l’accord écrit de l’organisation. 
 

7.  Pour la répartition des emplacements disponibles entre les exposants, l’organisation tient compte de la date 
de réception du formulaire d’inscription. 

 
8. L’exposant est responsable du transport, du montage et du démontage de son stand. 

 
9.  L’exposant est responsable de la propreté de son stand, et gère celui-ci en bon père de famille. Chaque soir 

il faut nettoyer le stand et le fermer convenablement.  
 

10. L’exposant installe son stand à son gré, à condition qu’il ne cause pas de désagréments à ses voisins, ni qu’il 
ne cause de dégâts à la mise en forme générale de l’évènement. Il est défendu de déposer des objets ou des 
éléments de décoration dans le passage des visiteurs ou les chemins d’accès des services d’urgences ou en 
dehors des limites du stand d’exposition. En aucun cas l’exposant ne peut installer des objets dangereux.  

 
11. Les issues et sorties de secours, les postes d’incendies, les extincteurs et autres installations d’usage 

communs doivent à tout moment êtres accessibles. Il est par conséquent défendu à l’exposant d’installer ou 
de déposer quoi que ce soit qui gênerait le libre accès à ces installations. 
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12. Les stands doivent êtres construits en matériaux ignifugés et ralentisseurs d’incendie. 

 
13. Les installations électriques doivent répondre aux normes spécifiées dans l’AREI (RGIE). Tous les appareils 

et câblages électriques doivent êtres en bon état de fonctionnement conformément à l’AREI, sinon les 
éléments non-conformes seront retirés du stand par l’organisateur. 

 
14. Il est défendu d’utiliser des gaz inflammables sur le stand et il est également interdit de stocker des produits 

inflammables, explosifs ou dangereux. 
 

15. Il est défendu de travailler avec des matériaux hautement inflammables. 
 

16. Il est défendu de travailler avec du feu sur le stand, la présence d’un feu ouvert même petit n’et pas autorisée. 
 

17. Les constructions doivent êtres suffisamment stables afin d’éviter leurs chutes au cas ou quelqu’un s’y appuie 
ou les heurte. 

 
18. Il ne peut y avoir d’éléments pointus ou saillants dépassant du stand qui pourrait blesser les visiteurs. 

 
19. En cas de doute l’aménagement du stand sera d’abord soumis à l’approbation du responsable de la sécurité. 

 
20. Si l’intérêt général l’exige ou si une telle mesure est imposée par l’expert en sécurité, l’organisateur peut 

réaménager le stand. Sans que l’exposant n’ait un recours contre cette décision ou qu’il puisse réclamer des 
dédommagements suite à cette mesure. 

 
21. L’organisation ne peut être tenue responsable pour d’éventuels incidents durant ou après l’événement. 

 
22. L’exposant n’est pas autorisé à faire de la musique ou du bruit qui peuvent êtres dérangeants pour les autres 

exposants. 
 

23. Les exposants prennent les stands en l’état ou ils se trouvent et les rendent dans le même état. Tout dégâts 
occasionnés par les installations ou les produits d’un exposant, lui seront facturés. 

 
24. L’exposant doit avoir son stand installé à la date prévue pour la construction et doit avoir démonté et vidé son 

stand à la date prévue pour le démontage. Sinon les objets se trouvant encore dans le stand seront retirés par 
l’organisation au frais de l’exposant. 

 
25. Il est défendu de distribuer du matériel publicitaire en dehors de l’enceinte du stand, à moins d’avoir l’accord 

écrit de l’organisation. 
 

26. L’organisation n’offre aucune garantie quant aux nombres de participants à l’évènement.  
 

27. La participation est payante et doit être payée avant le début de l’évènement. Le raccordement électrique est 
à la charge de l’exposant. A cet effet une participation forfaitaire de 125€ par connexion de 16 ampères est 
demandée. 
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28. En cas d’annulation par l’exposant jusqu’à 4 semaines avant l’évènement, une somme forfaitaire de 350€ par 

stand, qui ne serait occupés par l’exposant, sera facturée en tant que frais organisationnels. Après cette date 
toute la somme sera due. 

 
29. L’organisation a le droit d’annuler l’événement. L’exposant ne pourra pas réclamer aucun dédommagement à 

l’organisation pour annulation de l’événement. 
 

30. Absence de recours contre le commanditaire et contre l’organisateur à l’exception d’intentions malveillantes 
de la part du propriétaire et de l’organisateur. L’exposant, ainsi que ses assureurs, renoncent à tous recours 
contre le commanditaire et/ou l’organisateur et ses assureurs, de tout dégâts occasionnés à l’exposant à la 
suite de : incendie, explosion, dégâts électriques, dégâts des eaux dont la responsabilité incombe au 
commanditaire et/ou l’organisateur, ainsi que tous dégâts immatériels , en ce les pertes d’entreprises 
occasionnées à l’exposant et pour lesquelles le commanditaire et/ou l’organisateur serait responsable quelle 
que soit la cause..  

 
31. L’exposant est responsable pour sa marchandise et ne peut en aucun cas engager la responsabilité du 

commanditaire ou l’organisateur en cas de vol. Chaque exposant contractera une assurance contre le vol. 
L’organisation a prévu des rondes de sécurité préventives sur le site. 

 
32. Cet accord tombe intégralement sous le coup des lois belges. En cas de contestation concernant cet accord, 

seuls les tribunaux de l’arrondissement de Brugge sont compétents 
                  
 
Fait à …………………….le ………………… 
Signature : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

(Faire précéder la signature de la mention “lu et approuvé”.) 


